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Réf. : YV/NS 

Paris, le 07 juillet 2021 
__________________________________________________________________________________ 

 

REUNION A L’ELYSEE DU 6 JUILLET 2021 
__________________________________________________________________________________ 
 
Chères et chers camarades, 

Vous trouverez ci-joint la trame de notre intervention lors de la réunion à l’Elysée, entre le Président 

de la République, accompagné du Premier ministre et des ministres du Travail et de l’Economie, des 

finances et de la relance, les cinq confédérations syndicales et les trois organisations patronales. 

Comme nous y tenions, et l’avions d’ailleurs indiqué aux journalistes qui nous interrogeaient en amont, 

cette réunion n’avait ni le caractère ni l’appellation de Sommet social ou Conférence sociale, mais bien 

d’une rencontre, à l’image de précédentes, d’échanges sur la situation économique et sociale, en lien 

bien sûr avec la situation sanitaire. Son principe avait d’ailleurs été indiqué en conclusion de la réunion, 

dans la même configuration, du 29 avril dernier (cf. circulaire 94-2021 du 3 mai 2021). 

L’ordre du jour communiqué à la presse par la Présidence de la République, était le suivant : 

« échanges permettant de faire le point sur la situation économique et sanitaire après plus d’un an de 

crise et d’évoquer, à la suite notamment du rapport Blanchard-Tirole, les solutions devant être 

apportées aux grands défis (construire une croissance forte et durable ; favoriser la transition 

écologique ; lutter contre les inégalités économiques et favoriser un emploi de qualité ; anticiper le 

défi démographique) ». 

Evidemment, deux sujets se sont imposés, qui faisaient déjà la une des médias les jours précédents : 

la perspective d’une quatrième vague de contaminations par le Covid-19, avec le variant delta (indien) 

notamment et la vaccination obligatoire, d’une part, et les retraites, d’autre part. 

Sur la vaccination, nous avions déjà été interrogés sur une radio (RTL le 30 juin) et nous l’avons encore 

été au lendemain de cette réunion (RFI le 7 juillet). Nous avons clairement dit, par opposition à la 

position prise par la CFDT conjointement avec le Medef, que nous ne nous considérions pas légitimes 

ou compétents pour décréter une telle obligation, qui relève des pouvoirs publics comme toutes les 

prescriptions d’ordre public en matière de santé, y compris les autres vaccins, après consultation des 

autorités médicales et des sociétés savantes… et sous réserve de créer un environnement favorable 

en facilitant la vaccination sur le temps de travail pour les salariés, en ne leur opposant pas la journée 

de carence en cas d’arrêt maladie lié aux effets secondaires… 

Sur les retraites, quand le Président de la République s’en est tenu à dire que « la question n’était pas 

tant de savoir s’il fallait une réforme, mais quand et comment ? », considérant que « le sujet ne pouvait 

pas attendre cinq ou dix ans », et nous renvoyant au rapport Blanchard-Tirole, nous avons 

explicitement contesté le bien-fondé même d’une réforme, dans le même sens exactement que nos 

expressions publiques nombreuses ces derniers jours. 

Si les positions des uns et des autres, entre les syndicats et évidemment de la part des organisations 

patronales, n’étaient pas les mêmes sur le fond, tous se sont accordés cependant pour contester l’idée 

d’un retour du sujet dans le contexte actuel et jusqu’à l’élection présidentielle à tout le moins. Que ce 
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soit du côté patronal ou syndical, les expressions ont mis l’accent sur la priorité à donner à la relance 

de l’activité a fortiori face au risque d’une quatrième vague et de nouvelles mesures de restrictions en 

conséquence. 

A cet égard, les dernières estimations montrent un fort rebond de l’activité depuis la levée progressive 

des mesures restrictives, qu’ont favorisé les mesures de protection qui ont été prises (activité partielle, 

notamment), avec des créations nettes d’emplois aujourd’hui de l’ordre de 187 000, mais après une 

destruction importante d’emplois à hauteur de 296 000 (bien que ce soit inférieur aux estimations 

initiales qui annonçaient un risque de destruction d’un million d’emplois). 

Le gouvernement évalue cependant que l’on ne retrouve pas le niveau d’activité en trajectoire qui 

était celui attendu hors crise sanitaire. 

Dans le même temps, le gouvernement concède que la crise touche plus durement les jeunes, les 

femmes, les seniors, notamment sur l’emploi et a des impacts différenciés selon les secteurs d’activité 

ou les secteurs géographiques. A cela s’ajoutent dans certains secteurs les conséquences liées à la 

transition climatique. Une nouvelle réunion consacrée à la filière automobile (dont les fonderies) était 

annoncée pour le lundi 12 juillet. 

Un nouveau point d’information est aussi prévu prochainement quant au plan de relance, le Premier 

ministre voulant aller au plus vite à une mise en œuvre engagée à hauteur de 60 Mds € sur les 100 

Mds € prévus. 

A noter que le Medef a démarré son intervention en mettant en avant le rôle de la négociation 

collective (la veille avait lieu la réunion de la Commission nationale de la négociation collective) et les 

questions de logement en lien avec la mobilité géographique comme facteur de tensions sur l’emploi 

(déficit de candidats sur des offres d’emplois), ainsi que le manque d’exemplarité de l’Etat et des 

institutions publiques en matière d’externalisation de services et d’appels d’offres au moins disant ! 

Le Medef a aussi souligné les contraintes découlant du projet de loi Climat et de ses 238 articles, dont 

il estime que l’effet sera limité sur la trajectoire de réduction du bilan carbone de la France, et les 

risques liés aux tensions internationales (Etats Unis et Chine) sur les échanges mondiaux, alors que des 

tensions existent actuellement sur les fournitures des matières premières (métaux, dérivés du 

pétrole). 

Sur la situation sanitaire, le Medef se dit favorable à élargir l’utilisation du pass sanitaire. La CPME, 

tout en se disant favorable à l’obligation de vaccination des personnels soignants, s’est interrogée sur 

un élargissement aux salariés en contact avec du public qui soulèverait des difficultés de définition et 

de discrimination. 

Vous trouverez ci-joint la trame de notre expression lors de cette réunion (annexe 1), complétée de 

nos multiples expressions publiques, dont le dernier éditorial de « l’inFO Militante » (annexe 2). 

Salutations syndicalistes. 

 

Yves VEYRIER 

Secrétaire général 
 

Annexe 1 – Trame d’intervention 

Annexe 2 - Editorial de « l’inFO Militante » du 7 juillet 2021 



 
  Annexe 1 - circ. n° 124-2021                  
//////                        /////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

 

 

1/4 

 

TRAME D ’INTERVENTION  
REUNION A L’ELYSEE DU 06 JUILLET 2021  

 

 
 

Monsieur le Président de la République, 

La crise que nous traversons a mis en exergue le rôle essentiel des syndicats et de la négociation collective 

– de l’entreprise, jusqu’au niveau national interprofessionnel. Deux accords nationaux ont pu être conclus 

sur deux dossier majeurs – la santé au travail et le télétravail. Les échanges réguliers avec les pouvoirs publics, 

le gouvernement et le Président de la République l’ont également montré.  

Mais, nos cinq confédérations, dès le mois d’octobre dernier, vous ont saisi des effets négatifs des 

ordonnances de 2017, découlant de la concentration des responsabilités sur un nombre réduit de 

représentants du personnel et d’instances, les mettant en difficulté d’exercer pleinement leurs rôles. Cela 

s’est particulièrement manifesté dans le domaine de la sécurité et des conditions de travail du fait de la 

suppression des CHSCT. Une première disposition d’urgence devrait être, dans l’esprit de l’Accord National 

Interprofessionnel sur la Santé au travail, de rendre obligatoire la mise en place des commission dédiées, les 

CSSCT, dès 50 salariés. 

Sur la vaccination, en lien avec les inquiétudes quant au risque d’une quatrième vague avec le variant delta, 

il nous paraît indispensable de créer les conditions facilitant l’accès au vaccin afin que la population puisse 

être vaccinée au plus vite, pour se protéger individuellement et collectivement. Il faut informer – notamment 

les publics difficiles d’accès, les plus éloignés des centres de vaccination, en situation de précarité – expliquer 

et rassurer. Il faut créer un environnement favorable en facilitant la vaccination sur le temps de travail pour 

les salariés, en ne lui opposant pas la journée de carence en cas d’arrêt maladie lié aux effets secondaires. 

Quant à la réglementation rendant obligatoire la vaccination, elle relève de la responsabilité des pouvoirs 

publics à l’égal de ce qui existe de longue date pour d’autres vaccins.  

Agir sur la qualité des emplois demande de mettre fin aux emplois confinés aux bas salaires, au temps 

partiel, aux contrats courts, que subissent plus souvent les femmes. Cela suppose notamment, au titre des 

politiques actives axées sur les employeurs, de sanctionner les abus de contrats courts. La crise a conduit à 

qualifier nombre de ces emplois d’essentiels – ceux dits de la deuxième ligne. FO renouvelle que la 

reconsidération d’ensemble de ces emplois soit placée au cœur du plan de relance. Cela passe par une action 

en matière de revalorisation des qualifications, formations, parcours professionnels offrant des perspectives 

réelles d’évolution et mobilité professionnelles et, bien sûr, des salaires. 

En parallèle, il faut porter une attention sérieuse sur les processus d’externalisation et le recours à la sous-

traitance. L’externalisation de nombreux services aux entreprises (accueil, sécurité, nettoyage-propreté…), 

en transformant la relation de travail intégrée en une relation de prestations de services, conduit à un 

processus de moins disant social, une plus grande insécurité socio-économique au gré des renouvellements 

d’appels d’offre, l’enfermement des salariés des prestataires sans perspective d’évolution professionnelle. 

Par ailleurs, les processus de sous-traitance en cascade dans le secteur industriel ou de services précarisent 

les sous-traitants de rangs inférieurs et leurs salariés. Cela a été d’autant plus révélé dans le contexte de la 

crise sanitaire. 

La relance et de la relocalisation de l’industrie et des services supposent une politique volontariste impulsée 

par l’Etat et l’amélioration du respect effectif des normes sociales, édictées par l’OIT, comme des normes 
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environnementales afin de contrer les politiques de délocalisations mues par le moins disant social et 

environnemental. A cet égard, le niveau européen est important. 

La crise a aussi mis en évidence l’impératif de lutter contre la financiarisation de l’économie déconnectée 

de l’économie réelle, quand des entreprises – sous pression de leurs actionnaires financiers – n’ont pas hésité 

à restructurer, supprimer des emplois et délocaliser des activités. De ce point de vue, l’initiative d’un impôt 

sur les sociétés minimal au niveau mondial est un premier pas. Nous devons cependant mettre en garde 

contre un effet de nivellement par le bas. Cela demande aussi de donner les moyens aux services fiscaux de 

renforcer la lutte contre l’évasion fiscale et les paradis fiscaux, à commencer infra européens ! 

Ce sujet amène celui d’une évaluation sérieuse des aides publiques aux entreprises, qui devraient être 

systématiquement soumises à conditions et contrôlées. On ne peut pas nous opposer le niveau des 

prélèvements publics et se faire discret quant au niveau des aides publiques aux entreprises sous diverses 

formes qui, dans notre pays, représentent près de la moitié du volume des prestations de retraites. 

Les politiques de la transition climatique doivent systématiquement être justifiées exactement quant à leurs 

bénéfices – s’il est un des aspects du rapport Blanchard et Tirole sur lequel on peut être d’accord c’est bien 

le rôle indispensable aujourd’hui de l’énergie nucléaire et la sanction des actionnaires et non des travailleurs. 

A cet égard, nous demeurons opposés au projet dit Hercule ou ses copiés collés, qui feraient sortir, à terme, 

l’électricité – de sa production à sa distribution – d’une gestion nationale publique. 

La lutte contre les inégalités passe par le rétablissement d’une fiscalité plus progressive redonnant son sens 

à l’impôt et à son effet redistributeur, qui ne se limite pas aux successions, en mettant à contribution les 

hauts revenus et en taxant les transactions financières et la spéculation improductive.  

Quand le ministre de l’Economie table sur l’épargne des ménages, il conforte de notre point de vue 

qu’augmenter les salaires participe dans notre pays à l’activité et ne s’oppose pas à l’emploi, sous réserve 

que dans le même temps, on lutte effectivement contre les délocalisations et le moins disant salarial et social. 

A ce titre, puisque que ce matin avait lieu une réunion sur les salaires dans la Fonction publique, FO soutient 

autant la nécessité d’un dégel des salaires et du point d’indice que de l’augmentation conséquente du SMIC. 

La lutte contre les inégalités demande que l’on cesse de voir les services publics comme une dépense qu’il 

faudrait sans cesse réduire. Là encore, la crise sanitaire a conduit à ce que l’on ne puisse plus nier les 

conséquences néfastes d’une gestion essentiellement financière de l’hôpital. Elle a mis en évidence la 

nécessité de revaloriser les salaires et les carrières, les conditions de travail, comme celui du maintien de 

services publics de proximité. Cette nécessité vaut pour l’éducation nationale, essentielle quant à la lutte 

contre les inégalités. Nous nous étions adressés au Premier Ministre et à vous-mêmes lors de la réunion ici 

même le 29 avril dernier : il n’est pas compris que se poursuivent des fermetures de lits à l’hôpital, de classes 

dans les écoles, de bureaux de poste, de services aux finances et dans les services de l’Etat, quand il faudrait 

au contraire investir dans une rénovation des locaux et l’amélioration de l’accueil de proximité des usagers. 

Je veux conclure Monsieur le Président de la République, en redisant que, dans ce contexte a fortiori, nous 

contestons tout retour du sujet de la réforme des retraites comme de l’assurance chômage.  

Encore une fois, d’une certaine manière vous l’avez dit, les difficultés que les salariés rencontrent quant à 

leur retraite, comme celles de l’équilibre financier tant des retraites que de l’assurance chômage, ne 

proviennent pas des systèmes actuels mais des difficultés que les salariés rencontrent sur l’emploi et des 

inégalités de parcours professionnels : l’accès à un emploi à temps plein pérenne pour les jeunes, les emplois 

scotchés au SMIC à temps partiel sans perspective d’évolution, le maintien dans l’emploi des seniors. Agir sur 

l’économie, la relance et la réindustrialisation, les transitions, la qualité des emplois, pour résorber ces 

difficultés, là est la priorité ! 
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Se résoudre, au contraire, à réduire les droits sociaux sous quelque forme que ce soit (recul de l’âge, 

allongement de la durée de cotisation, contrainte du niveau des pensions ou des allocations chômage) 

sonnerait le signal d’une démission à nouveau à cet égard. 

Quant aux propositions du rapport Blanchard Tirole sur le sujet, j’ai envie de dire : pourquoi faire simple, 

quand on peut faire plus encore « extrêmement complexe » ? 
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